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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 71, substituer aux mots : 

« susceptibles de constituer », 

le mot : 

« constituant ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est de cohérence avec le premier alinéa du nouvel article L. 331-24 qui
parle de « faits constituant un manquement ». Il est paradoxal de prévoir deux régimes différents
selon que l’on soit au stade de la première ou de la seconde recommandation. 


